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Parfum erie fine des prem ières m aisons

Brasserie Ulrich Frères ̂ 2 ^ “
____________en fûts et en bouteilles____________

Grand Bazar du Panier Fleuri
Spécialité d'articles mortuaires en tous genres

TIROZZI & Oie. — Porcelaines
C r i s t a u x  Ustensiles de ménages L a m p e s

T a rn h  S n h w p iy o r  p a s s a g e  d u  c e n t r e  
u a l U U  O u I I W c I a C I  S u c c u r s a l e :  Demoise l le  88 
b o u c h e r i e ;  — c h a r c i j t e r i ë

MAGASINS du  PRINTEMPS,  J . -H.  M a t i l e
Rue Léopold Robert 4 — Halte du Tramway

Vêtem ents pour Hommes, Jeunes gens, Enfants

A LA CORBEILLE DE FLEURS, P lace du Marché 2
A d o l p h e  W a s s e r f a l l e n ,  horticulteur

Prim eurs. Bouquets et couronnes en tous genres

Lehmann Frères, Voituriers
R u e  L é o p o l d  R o b e r t  l i a

Librairie-Papeterie F, Z A H N  L aC iiaux-de-Fonds
Spécialité de registres au prix de fabrique

10  p o u r  °/0 d e  r  .m i s e

E R N Y ,  Boulangerie
________«« G R E X I E I t  1-J________

CORDONNERIE ET MAGASIN DE CHAUSSURES
C hau j -de -F onds  P  l> a i j o  l o c l e  

L é o p . - R o b e r t  33 1  u  o  o  DI-JeanR icha rd  21

A LA CONFIANCE » « * ^ o  fr èr esH Ln Uim iiH IIÜC CHAUX-DE-FONDS
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperie pour > 
Hommes, [tonnellerie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Jules Perrenoud & Cie
42-44 Lêopold-Rober t  —  Usine à  vapeur à  Cernier 

Ebénisterie soignée. — Meubles de style.

Laiaages  A U  G A G \ B  P E T IT  Soieries 
6 Roe du S tand E . m b y e r  &  O ie  Rue du Stand 6 
Corsets français, prix de fabrique. — BLANCS

A l i  K È G I I E ,  1 0  I S a l a i i c e  ï «
TABACS et CIGARES. — Cannes, Maroquinerie

117*11 W  i  Denrées coloniales. V I X S  et 
M i l  ?  spiritueux. Farines, sons, avoi- 
^  i iw t i i  nés. Mercerie Laines et Cotons.

fêorüz Blanche! Teinturerie. - Lavages

depuis -50 centimes.

M a g i i s i n  a l i m e n t a i r e
Parc 72  CH> B ÏÏ R  R  I P a r c  7 2

Epicerie fine. Conserves. Fromages divers fe r  choix. Huile 
de no ix  supérieure. — LEGUMES FliAIS.

1, VFRTHIFR k f ie Is,,e w e«ve  10
1 L U I LIV A Grand choix de CHA-!

PELLERIE en tous genres. — T o u jo u r s  g ra n d  
a sso r t im en t  île CtvAVATES.

Serre 35a
A n c i e n n e  H y n a g o g u e

Serre 35a

L o c a u x  g ra tu i t s  à  la d isp o s i t io n  des sociétés  
et des s y n d ic a t s  o u v r ie r s  p o u r  assemblées  
générales. — P et i te s  salles p o u r  comités .

S f 11! ft Y I V V V b a la n c e  iou M M U LEVt  La Chaux.de.Fonds
Spécialité de vins lins : bldcon, Bourgogne, Beaujolais, Ca
liforn ie. — Bons vins de table garantis na turels  depuis 
40 francs l'hectolitre.

Vve Jean Sîrübin 2, Place de l ’Hôtel-de-Yille, 2
M eubles  et O u t i ls  de  j a r d i n  ; Trei l l is .  
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Fabrication etrk W llages de scies en tons genres
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Le 11 juillet, le peuple  suisse sera 

appelé à ratifier la décision des Chambres 
po rtan t  su r  deux  révisions constitution
nelles. Nous ne dirons que deux mots 
de la modification qui consiste à en r e 
t rancher  quatre  de l’article 24 de la Cons
titution.

L’article 24 est ainsi conçu :
L a Confédération a le droit de haute surveillance 

su r la police des endiguem ents et des forêts da n s  
les ré g io n s  élevées.

Elle concourra à la correction et à l'endiguem ent 
des torrents, ainsi qu 'au reboisem ent des régions 
où ils p ren n en t leur source. Elle décrétera  les me
sures nécessaires pour assu re r l'en tretien  de ces 
ouvrages et la conservation des forêts existantes.

Le changem ent consiste à enlever du  
texte actuel les mots : dans les régions 
élevées, et à placer ainsi tout le terr ito ire  
suisse sous le rég im e qui a été in trodu it  
pa r  la loi du 22 ju in  1877 p our les seules 
régions élevées. Ce rég im e est bon, 
paraît-il. Ce n ’est pas dans le canton de 
Neuchàtel, où la question  d ’une surveil
lance plus sévère de l’Etat a été m aintes 
fois agitée que l’article 24 ren con tre ra  
beaucoup  d’opposition.

Cette question forestière a, au surp lus ,  
un e  portée beaucoup  plus hau te  que 
celle q u ’on lui a t tr ibue  généralem ent.

Le sort des cours d’eau est in t im em en t 
lié à celui des forêts. Or, à no tre  époque 
d ’électricité, de forces motrices, les cours 
d ’eau ne sont plus seu lem en t destinés à 
p rovoquer l’adm iration  des touristes, ils 
constituent u n e  richesse incalculable et 
inépuisab le .. .  pour peu  q u ’on veuille 
assu re r  leur débit régulier. Fleuves, r i 
vières, to rren ts ,  tous peuvent et doivent 
concourir à la production  nationale et 
assure r à notre pays une supériorité  
industrie lle  m arquée .  La conservation 
des forêts existantes, le rebo isem ent de 
celles d isparues ,  u n e  surveillance effi
cace, tels sont les m oyens d ’arriver à 
ce résultat.

Les forêts et les cours d’eau sont des 
richesses nationales destinées à accroître 
la prospérité  com m une. C’est la ra ison 
pour laquelle, en bon collectiviste que 
nous som m es, nous voterons la révision 
destinée à ne p lus perm e ttre  q u ’on gas
pille davantage ces précieuses  réserves. 

*
*  *

Q uant à la seconde révision, loin de 
re trancher ,  elle ajoute à la Constitution 
un  nouvel article. C’est l’article 69bis 
suivant :

La Confédération a le droit de légiférer :
a . su r le comm erce des den rées 'a lim en ta ires;
b. su r le com m erce d 'au tres  articles de m énage 

et objets usuels en tan t qu 'ils peuvent m ettre  en 
danger la santé ou la vie.

L 'exécution des lois édictées dans ces dom aines a 
lieu pa r les cantons sous la surveillance et avec 
l'appui financier de la Confédération.

Le contrôle su r l’im portation à la frontière natio -
( nale appartien t à la Confédération.

| Nous ne saurions m ieux faire pour 
expliquer l’im portance de cette révision 
constitutionnelle que de pub lie r  certains 
passages d’un appel au  peuple suisse. 
Cet appel est signé par le p rés iden t et 
le secrétaire  de l’Union suisse des Arts 
et m étiers ,  de l’Union suisse du  co m 
m erce et de l’industr ie ,  de la F éd é ra 
tion des sociétés d’agricu lture  de la 
Suisse allemande, de l’Association gén é 
rale suisse des boulangers et confiseurs, 
de l’Union suisse des bouchers,  de la 
Société des b rasseurs  suisses, de l’Union 
des cafetiers suisses e t de la Société des 
chimistes alalystes suisses.

Ju sq u 'à  présent, dit-il, ce pro jet constitutionnel 
n 'a  pas eu le don d 'exciter les esprits et de préoc
cuper les partis, car l'article prévu ne présente au
cun caractère politique. C ependant, la loi qui va 
être soumise à la votation populaire est d ’une im
portante signification pour tous les électeurs, comme 
pour tous les hab itan ts du pays. Nous tous, à quel
que position, à quelque parti politique et religieux 
que nous appartenions, avons un in térêt m ajeur à  ce 
que les alim ents que nous achetons chaque jour, 
aient leur valeur propre et soient exem pts de toute 
falsification.

Est-ce le cas actuellem ent? L 'observateur c la ir
voyant au courant des faits doit savoir qu 'au jo u r
d 'hui, dans Ips g randes villes comme dans les ha
m eaux, les denrées alim entaires les plus im portantes 
et les plus indispensables sont falsifiées de la m a
nière la plus diverse et la plus invraisem blable, et 
que les procédés de sophistication sont aussi nom - 
breiÿs.qu 'ingénieux. Bien peu de produits natu re ls 
resten t ïùrs~devar.t f a r t  et l'im agination des falsifi
cateu rs professionnels: le lait et le miel, la farine et 
le pain, les pâtes alim entaires et les conserves, la 
viande et la charcuterie, la graisse et le beurre , le 
vin et la bière, le café et le thé; voire même les ob
jets usuels tels qu 'ustensiles de table et do cuisine, 
jouets, etc., sont exposés à l’addition de substances 
de qualité inférieure ou franchem ent toxiques et 
nuisibles à la santé. Le coup d'reil exercé du con
naisseur ou les analyses du chim iste suffisent géné
ralem ent i  découvrir ces supercheries, tandis que le 
simple acheteur sans défiance se laisse duper. Dans 
les localités où aucune police des vivres, bien orga
nisée, n 'exerce son office, une  faible partie  seulem ent 
des falsifications réelles a rriv en t à la connaissance 
du public. En effet. quels moyens le particulier, 
l’acheteur confiant et non prévenu, a-t-il à sa dispo
sition pour se protéger contre l’exploitation?

Les procédés incorrects touchant la fabrication ou 
le commerce des denrées alim entaires constituent 
non seulem ent un grand danger pour la santé de tous 
les citoyens — (car bien peu sont ceux qui peuvent 
faire usage exclusivem fnt d 'alim ents fabriqués pa r 
eux-mêmes; — m ais aussi un préjudice pécuniaire 
pour chaque m énage et chaque industrie . Quelle 
vaste proportion doit a tte ind re  ce dom mage écono
mique, si nous songeons que notre population évaluée 
à trois millions d 'âm es consomme annuellem ent pour 
environ 700 m illions de francs rien qu'en denrées 
alim entaires, soit 300 m illions pour celles im portées 
e t 400 pour celles produites pa r le pays lui-m êm e!

Il est certain  que tous les producteurs honnêtes 
appartenan t à l'industrie  et à l'agriculture, ont grand 
in té rê t au même titre, du reste, que tous .les négo
ciants loyaux, à ce que la probité  du travail soit pro
tégée, et que l'acheteur ignorant soit préservé de 
toute exploitation de la p a r t de spéculateurs peu 
consciencieux. Qui pourrait i-'en charger avec chance 
de réussite, sinon l'E tat, conjointem ent avec les com
munes? Cela ne peut être  obtenu que pa r une loi 
fédérale établissant des prescrip tions uniform es su r 
le commerce des denrées alim entaires.

Depuis des années déjà, nom bre d’autorités canto
nales et comm unales, de sociétés et d’associations 
réclam ent une loi de ce genre. Mais pour pouvoir 
prom ulguer celle-ci, il faut avant tout, par l’intro
duction d’un article  com plém entaire dans la Consti
tution fédérale, conférer expressém ent à la Confédé
ral ion le droit de légiférer en la m atière. Pourquoi 
voudrait-on l’on em pêcher? Aucune raison sérieuse 
ne peut être invoquée ! Personne d’au tre  que les fal
sificateurs et les filous de professions ne sera lésé 
p a r une loi sem blable. E t nous n’irons pas ju squ 'à  
protéger ces dern iers dans leur fortune indûm ent 
acquise, lorsqu'il s 'ag it de préserver les m eilleurs 
b iens dont nous jouissions, nous et notre prochain, 
c 'est-à-dire la vie et la santé!

Dans peu de dom aines, une législation étendue et 
uniform e paraît aursi nécessaire et d 'une utilité aussi 
universelle que dans celui visé p a r l'article  consti
tutionnel qui va ê tre  soum is au vote populaire.

Chaque profession presque trouve un in térêt p a r
ticulier dans la prochaine mise en v igueur d 'une loi 
suisse sur les denrées alim entaires. L ’agricu ltu re  en 
p rem ière ligne, qui soutire des m ultiples sophistica
tions des produits du sol et qui se voit exposée à la 
concurrence déloyale des produits artificiels indigènes 
et é trangers d’une va leur inférieure. De quel grand 
avantage n ’a pas été la création faite avec succès

depuis des années p a r la Confédération, dè la police 
des épizooties et d 'une surveillance aux fron tières 
pour l’im portation du béta il?  Est-ce qu’une v isite  
uniform e, e t si possible sans frais, de la viande de 
boucherie dans l’in té rieu r du pays, ne serait pas aussi 
bien  dans l’in térêt des p ropriétaires de béta il indir> 

: gènes que dans celui de l’honorable corporation des 
j bouchers? Bien des inconvénients se ra ttachen t en

core à l'inspection actuelle des viandes, si bien qu'un, 
m ilita ire  au service fédéral n’est pas à l'abri de to u t 
danger pour sa santé. Par suite u 'une inspection e t 
d 'un  contrôle défectueux de la v iande et du lait, 
l'homm e le plus sain peut ê tre  a tte in t de tubercu lose  
et d 'au tres m aladies dont les ravages sont im portan ts . 
L a boulangerie désire, à la place d’ordonnances su 
rannées, que des hommes com pétents surve illen t 
l’exactitude de la déclaration  de provenance du pain  
et que des prescrip tions uniform es soient édictées 
dans toute la Suisse pour la vente de cette denrée .1 
Les b rasseu rs suisses égalem ent, dans l’établisse
m ent d’un contrôle constant et sérieux su r la b iè re  
livrée à la consom mation, su r les produits na tu re ls 
et les m atières employées pour sa fabrication et su r  
les appareils en usage pour la débiter, com ptent 
trouver une protection et une am élioration de leur 
profession.

Toutes les industries et tous les employés tribu 
ta ires du m ouvem ent des é trangers, toujours plus 
considérable, auron t raison de considérer que celui 
qui vient chercher la guérison ou le repos dans notre 
beau pays sera réconforté pa r des produits n a tu re ls  
véritables et que ce n 'est pas positivem ent pa r l'usage 
d 'alim ents falsifiés ou gâtés que l’on guérit une m a
ladie.

Tous les artisans et les grands industriels honora
bles, producteurs de denrées a lim entaires, tous les 
négociants probes faisant comm erce de ces m erchan- 
dises, com ptent su r une loi spéciale supprim ant les 
p ra tiques deshonnêtes et la concurrence déloyale, et 
p réservan t l’acheteur ignorant d’une exploitation por
tan t atte in te  au bien public.

La classe ouvrière tout, entière, laquelle est p lus 
particu lièrem ent exposée à ces exploitations par l'ap
pât du « bon m arché #, a  le plus grand in térê t à ue 
pas gaspiller un salaire  gagné à la sueur du front, 
pa r Facliat d’alim ents de qualité inférieure ou mal
sains.

De même, tout citoyen vivant de son industrie  e t 
socieux de sa conservation personnelle, est intéressé 
dans une même m esure à la réglem entation du com
m erce des denrées a lim entaires.

Et vous m énagères, qui chaque jo u r pour les vôtres 
devez p rép are r un repas savoureux, vous estim ez 
m ieux que personne la valeur des denrées saines, 
pures de tout mélange, et calculées à leur juste  p rix .
Il vous tardera  tout particu lièrem ent de voir la san té  
et les forces des êtres qui vous sont chers m ieux 
protégées et am éliorées et vous exhorterez vos m aris 
et vos fils à faire leur devoir pour qu 'une loi fédérale 
su r les alim ents aboutisse prochainem ent,

Et vous citoyens de villes ou des cam pagnes qui 
vous occupez d’utilité  publique, n'agissez pas seule
m ent pa r vos paroles et pa r vos écrits en faveur de 
l'institution de cours de cuisine et d'économ ie domes
tique, de l'am élioration de la no u rritu re  du peuple 
et de la santé publique et privée, m ais travaillez à 
la réalisation de ces beaux  projets en donnant votre 
adhésion à l’article  constitutionnel déjà m entionné.

Aux urnes donc, électeurs cam pagnards, industrie ls 
et com m erçants et vous tous ouvriers! Adhérez avec 
joie le 11 ju ille t à l'article  additionnel qui perm ettra  
à la Confédération de p rép are r la voie vers une légis
lation unifiée et efficace su r les denrées alim entaires. 
Reste réservée encore pour vous l'acceptation de la 
loi fédérale même que tes C ham bres fédérales au ron t 
à p réparer. A ujourd’hui, il ne s'agit que de s 'ex p ri
m er su r la question de principe touchant la prom ul
gation d’une loi de ce genre. Tous les esprits éclai
rés, tous ceux qui ont en vue la santé et te b ien -ê tre  
du peuple suisse déposeront dans l’urne un

OUI
Nous som m es d’accord (est-il besoin 

de le dire dans ce journal, où nous avons 
si souvent appelé de nos vœux u n e  
rég lem entation  su r  les denrées  alim en
taires?) avec les sen tim ents  exprim és 
ci-dessus.

Toutefois, nous devons faire observer 
que ce n ’est pas seu lem en t en contrôlant 
la qualité des a lim ents m angés p ar  les 
citoyens que l’Etat rem plit  son rôle et 
sa mission. S’il est de son devoir de p ro 
téger les consom m ateurs  contre la falsi
fication et la fraude e t d’em pêcher que  
des tralicants sans vergogne édifient de 
scandaleuses fortunes au dé trim ent de 
la santé et de la vie de leu rs  concitoyens, 
il a l’obligation, à plus forte raison, de 
veiller à ce que tout ê tre  h um ain  a it  
de quoi satisfaire sa faim.

Il y a quelque chose de plus terr ib le

Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tache de faire chacun un nouvel abonné. j
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encore que de manger des denrées fal
sifiées, c’est de ne rien manger du tout. 
Nous voterons le nouvel article consti
tutionnel dans le ferme espoir qu’après 
s ’être préoccupé d’assurer une alimen
tation saine aux citoyens qui mangent, 
le législateur, par sa logique des choses, 
cherchera à garantir de la faim ceux qui 
n ’ont pas tous les jours à manger.

W. B.

Aux Electeurs Bernois
Chers concitoyens!

Le 11 juillet, vous êtes appelés à vous 
prononcer sur l’introduction de la r e 
présentation proportionnelle pour la 
nomination des membres du Grand 
-Conseil.

Le 3 mai 1896 nous demandions éga
lem ent la nomination des membres du 
gouvernement et des représentants du 
canton de Berne au Conseil des Etats 
par le peuple. Aujourd’hui, nous som
m es en présence d’une seule demande, 
celle de ïintroduction de la représentation 
proportionnelle pour la nomination des 
membres du Grand Conseil.

Est-ce trop dem ander? Assurément 
•non !

Est-il  j u s t e ,  d it  u n  ap p e l  du  c o m i té  d ’ac t io n ,  
q u e  n o u s  a v o n s  so u s  les y e u x ,  q u ’u n  par ti  
a m e n a n t  a u  sc ru t in  la m o it ié  des  v o ta n t s  plus 
u n ,  a c c a p a r e  la  r e p ré s e n ta t i o n  e n t iè re  d ’u n e  
c i r c o n sc r ip t io n  é le c to r a le ?  Q ue  la  m a jo r i té  so i t  
le  p r in c ip e  d es  d é c is io n s ,  q u e  l ’a d o p t io n  ou  le 
r e je t  d ’u n e  loi so i t  votée  à  la m a j o r i t é  a b so lu e ,  
p e r s o n n e  n ’y c o n t r e d i t ;  m a is  l ’é lec t ion  des  r e 
p r é s e n ta n t s  d u  p e u p le  ne  do i t  p a s  ê t re  c o n fo n d u e  
a v e c  la  déc is io n  d ’u n e  q u e s t io n  p a r  la v o lo n té  
p o p u la i r e .  Le G ra n d  C onse il ,  e n  effet, d o i t  r e 
p r é s e n t e r  le p e u p le  to u t  e n t ie r  e t  n o n  p a s  s e u 
l e m e n t  la m a jo r i té  des  c i to y en s .

Non, tous ceux qui contribuent aux 
charges publiques doivent avoir voix 
au  chapitre.

O r,  le s y s tè m e  é lec to ra l  a c tu e l l e m e n t  en  vi
g u e u r ,  d it  le m ê m e  a p p e l ,  p e r m e t  a u  p lus  fo r t  
p a r t i  de  c h a q u e  a r ro n d i s s e m e n t  d ’en  a c c a p a r e r  
to u te  la d é p u ta t io n .  Ge pa r t i  n ’a  pas m ê m e  b e 
so in  d ’ê t re  la m a j o r i t é ;  il suffit  q u ’il soit  la  p lus 
fo r te  d e s  m in o r i té s  e n  p r é se n c e  p o u r  ê t re  seu l  
r e p r é s e n t é  au  G ra n d  Conse il .  Cela es t  n o n  s e u 
l e m e n t  in ju s te  m ais  c o n t r a i r e  à  l ’égali té  c o n s 
t i tu t io n n e l le .

L ’a t t r ib u t io n  à  to u s  les p a r t i s  de  la  p a r t  de  
d é p u ta t io n  qu i  l eu r  re v ie n t  est au ss i  le sy s tè m e  
é lec to ra l  qu i  fait le m ie u x  les a ffa ires  du  pays .  
S ’il a s su re  le p o u v o i r  à  la m a jo r i té  rée l le  d u  
p a y s ,  il d o n n e  à  la  m in o r i t é  u n  c o n t rô le  efficace. 
I l  c rée  e n t r e  les d i f fé ren tes  f rac t io n s  du  G ra n d  
C onse il  u n e  é m u la t i o n  f é co n d e ,  p a rc e  q u ’il les 
s o u m  ît é g a le m e n t  à  la l ibre  c o n c u r r e n c e .  A u c u n  
p a r t i  n : peu t  p lus é tou ffe r  la vo ix  de  ses a d v e r 
s a i r e s ;  les c o n s p i r a t io n s  d u  s i lence  et du  d é d a in  
c e s se n t  de  t e n i r  à  l’é c a r t  les r é fo r m e s  e t  les 
c r i t iq u es  im p o r tu n e s .

V o u le z -v o u s  r a p p r o c h e r  le G r a n  I C onse i l  d u  
p e u p le  e t,  en  m ô m e  t e m p s ,  e n  fa ire  u n  a g e n t

d e  p ro g rè s  et un  m in u t ie u x  c o n t r ô l e u r  de  l ’a d 
m in i s t r a t i o n ?  Votez la p ro p o r t io n n e l l e .

Nous ne voulons pas aller plus loin 
dans les citations de l’appel susmentionné, 
qui relate toutes les défectusités du sys
tème actuel et fait ressortir tout le bien 
qu’on est en droit d 'attendre de la re 
présentation proportionnelle.

Avec les régiments d ’électeurs em bri
gadés dans certains districts de notre 
canton de Berne, nous n’avons, pour le 
moment, que ce moyen de faire entendre 
notre voix d’une façon un peu inpérieuse 
dans le Grand Conseil bernois, car les 
voix de nos représentants y sont pour 
ainsi dire perdues.

Ah ! si les ouvriers, et si tous ceux 
qui vivent du superflu des autres, vou
laient comprendre qu’ils sont le nombre 
et la force, nous n ’aurions pas besoin 
de demander la représentation propor
tionnelle, nous serions les maîtres et 
saurions m ontrer aux gouvernants 
actuels que nous demandons que le 
règne de la justice et de l’égalité.

Que le 11 juillet, tous les amis du 
progrès marchent en rangs serrés au 
scrutin et y déposent sans hésitation 
aucune un

O U I
énergique en faveur de la représentation 
proportionnelle.

Nous leur recommandons également 
de voter

O U I
pour l’introduction d’un article 6 9 bis au
torisant la Confédération de légiférer 
sur le commerce des denrées alimen
taires et sur le commerce d’autres ar
ticles de ménage.

tes Çkotts ‘PoynU.uîts
Depuis qu’une grande partie de nos 

cantons suisses tend à augm enter les 
droits populaires, soit par l’institution 
du referendum ou du droit d’initiative, 
soit par l’introduction de la nomination 
du gouvernement et des conseillers aux 
Etats par le peuple, on fait la remarque, 
que le nombre important d’électeurs qui 
jusqu’à maintenant a joué le rôle de 
bétail à voter — pour nous servir de 
cette vulgaire expression — commence 
à sentir toute l’indignité, toute la honte 
qu’il y avait dans cette attitude.

Le peuple se rem ue ; les minorités, 
jusqu’à maintenant écrasées par la m a
jorité intransigeante, demandent des ré 
formes dans le système de votation ; au 
Tessin, la minorité libérale est même 
allé jusqu’à la révolte armée pour de
m ander son droit. Il y a eu là-bas des 
blessés et un mort, mais les jurés qui

avaient à se prononcer ont répondu né
gativement à la question de culpabilité 
des rebelles et la cour les a, en consé
quence, acquittés.

Eu présence d’un fait pareil, ce serait 
faire acte de prudence politique si les par
tis en majorité dans les différents cantons, 
ou plutôt des plus grandes minorités, 
adhéraient à la demande formulée par 
les plus petites minorités d’introduire la 
représentation des minorités dans les 
Conseils des cantons. Mais, tel n’est 
pas le cas. Elles font une opposition 
acharnée et prétendent — avec un calme 
magnifique — que ce qui était excellent 
pour la minorité libérale du Tessin, ne 
saurait l’être pour les minorités socia
listes ou conservatrices.

Tout pour nous, rien pour les autres.
Voilà la devise d’après laquelle la ma

jorité libérale du canton de Berne agit 
en ce moment, ou la propagande en fa
veur de la représentation proporlionnelle 
est engagée. Les organes parlent avec 
la dernière désinvolonture des « mino
rités» et des efforts déployés en faveur 
de la réforme électorale. Des invectives 
de toutes sortes sont adressées aux 
chefs des partis opposés et les assem
blées qu’ils organisent pour défendre 
leur point de vue sont souvent rendues 
ridicules, mais toujours amoindries et 
abaissées par la presse dite libérale.

C’est donc au peuple lui-même que 
nous en appelons ; s’il n’est pas aveuglé 
par la haine de parti, s’il a conservé son 
sang-froid dans la campagne de déni
grement qu’ont mené les organes de la 
majorité libérale, il se prononcera en 
faveur de la représentation des minorités 
dimanche prochain.

Le sy s tè m e  m a jo r i ta i r e  a  fait so n  tem p s ,  d it  i 
a vec  ra is o n  u n  manifHste q u e  n o u s  a v o n s  sous  
les y e u x  et qui est  a d r e s s é  a u x  é lec teu rs  j u r a s 
s ie n s  p a r  le c o m i té  c a n to n a l  d ’ac t ion  p o u r  la 
r e p ré se n ta t io n  p ro p o r t io n n e l le .  T o u jo u r s  in jus te ,  
il peu t  c e p e n d a n t  ê tre  a p p l iq u é  t an t  q u e  le c o rp s  
é lec to ra l  a  la c o m p la is a n c e  de  se p a r ta g e r  en  
d e u x  par tis  s e u le m e n t .  Mais, dès  q u ’a p p a ra l t  un  
t ro is iè m e  g r o u p e  é lec to ra l ,  il es t  im p u is san t  et 
n e  d o n n e  p lus q u ’un  résu l ta t  négatif .  Les p r iv i
légiés qui p rof i ten t  de  cet  éta t de  c h o se s  a n t i 
d é m o c r a t iq u e  s 'e f fo rce n t  n a tu r e l l e m e n t  de  le 
p e rp é tu e r ,  m a is  l’in té rê t  q u ’ils o n t  à  so n  m a i n 
tien  ne  se c o n fo n d  n u l le m e n t  avec  ce lu i  du  p e u 
ple b e rn o is .

L’idée  d é m o c ra t iq u e ,  en  p a r t icu l ie r ,  ne  p eu t  
q u e  g a g n e r  e n  p o p u la r i té  p a r  l’in t ro d u c t io n  de 
la  p r o p o r t io n n e l le ,  ce t te  r é fo r m e  fac i l i tan t  et 
e n c o u r a g e a n t  l’e x erc ice  d u  d e v o ir  c iv ique .  La  
m ê m e  éco le  a u to r i t a i r e  qui re p o u s se  i’eg aü té  
é lec to ra le  est aussi  celle  qui c h e r c h e  à  d i s c r é 
d i te r  le d é v e lo p p e m e n t  des  d ro i ts  p o p u la i r e s  en  
a l lé g u an t  q u ’il se h e u r te  à  l ’in d if fé ren ce  d es  m a s 
ses,  a t te s tée  p a r  la faible f réq u e n ta t io n  du  s c r u 
tin .  Dans la m e s u r e  où  il se ra i t  fo n d é ,  ce r e p r o 
ch e  est d a n s  to u s  les cas  d é p la c é  d a n s  la b o u c h e  
de ceu x  qui ré s is ten t  o b s t in é m e n t  à  la r e fo rm e  
de n o t re  sy s tè m e  é le c to ra l .  Si u n e  t r o p  forte  
p ro p o r t io n  du c o rp s  é lec to ra l  ne  p a ra i t  p lus  au

sc ru t in ,  il faut en  a cc u se r  en p r e n v è r e  ligne la 
lég is la tion  en  v igueur ,  qui,  d ’un  cô té ,  exige  que  
le c i to y en  se d é ra n g e  p o u r  u n e  é lec t ion  in c o n 
tes tée .  e t .  de  l’a u t r e ,  lui re fuse ,  en  c as  de  lutte 
é lec to ra le ,  to u te  re p ré se n ta t io n  s ’il n 'a p p a r t i e n t  
pas  a u  par ti  d o m in a n t .  Un sy s tèm e  auss i  faux  e t  
in jus te  est  de  n a tu re  à d é g o û te r  les é lec teu rs  de  
la p a r t ic ip a t io n  a u x  affa ires p ub l iques ,  et si l’a b 
s te n t io n  n ’est  pas  plus forte  q u e  ce n ’est le c a s  
a c tu e l l e m e n t ,  o n  le doit  p ré c isé m e n t  à cet e sp r i t  
p ub lic  du  peuple  b e rn o is  q u e  c o n te s te n t  les a d 
v e rsa i r e s  de  la ré fo rm e  é lec to ra le .

M o n tro n s  p a r  n o t re  vote  du  11 ju i l le t  q u e  
n o u s  v o u lo n s  l’égalité  île to u s  les c ito y en s  d e 
van t  le s c r u t in ;  q u e  n o u s  c o n d a m n o n s  la c o n 
fiscation de la r e p ré se n ta t io n  d u  faible p a r  le 
p lus fort  e t  q u e  no u s  c o m p r e n o n s  les b e so in s  
d ’une  é p o q u e  où  les d iv e rg e n ce s  d ' id ée s  et les 
oppos i t ions  d ' in té rê t s  ne  t ie n n e n t  plus d a n s  les 
v ieux  cad re s .  V o tons  p o u r  le p n o é d é  é lec to ra l  
équ itab le ,  p e r fe c t io n n é  et sc ien tif ique ,  et m e t 
to n s  fin a u x  s i tu a t io n s  priv ilégiées in s ta l lées  
d a n s  les l a cu n es  de  la légis la tion  ac tue l le .  Fai
so n s  du  G ra n d  Conseil l’im age  réd u i te  m ais  fidèle 
d u  p eup le  b e rn o is  et m e t to n s  enfin  n o t r e  lég is
la t ion  é lec to ra le  a u  n iveau  des  s e n t im e n ts  d ' é 
q u i té  et de  re sp ec t  de  l’o p in io n  d ’au  roi qui o n t  
p r é p a r é  les voies d a n s  n o t r e  c an to n  au p l u s g r a n d  
p ro g rè s  po lit ique  qui n o u s  res te  à  acc o m p l i r .

M a rc h o n s  d o n c  s e r r é s  a u  sc ru t in  du  \ I ju i l l e t  
et v o to n s_______ o u i ____ a

pïûUss'vomd
Fédération su isse des syndicats professionnels

Publication officielle
Nous invitons tous les collègues à ne 

pas chercher de travail dans les maisons 
ci-dessous :
1. W e l t e r t & O ie, fabrique de fourneaux, 

à Sursée.
2. M uller e t  Trüeli, Lithographie, Aarau 

et Lausanne.
3. K ü m m erl i  frères, Lithographie, à  

Berne.
4. La place de D avos  est mise à l’index 

pour les se rru r ie rs .
5. La place de B e r th o u d  est interdite 

pour les fe rb lan t ie rs .
Zurich, juillet 1897.

C om ité  d irec teu r .
** *

Le mouvement d’augmentation entre
pris par les ouvriers ferblantiers de Berne 
s’est terminé avantageusement. La con
vention suivante a été conclue :

1. La journée normale de travail est 
de 10 heures pour les ferblantiers et de
10 V» pour les manœuvres et apprentis.

2. Les courses de l’atelier au chantier 
et retour sont comprises dans les heures 
de travail.

3. Le prix de l’heure de travail est 
fixé à 42 centimes au minimun.

Les errants de nuit
par Paul Févai

P r e m iè r e  p a r t i e  59
I>e Condamné a mort

XV
L a  po terne .

La voiture était escortée par un animal 
long et tout noir, qui vint jap p e r  comme un 
chien  à la portière. Mathieu Sudre qui était 
s u r  le siège descendit en même temps que 
N erea  sau ta i t  à te r re .  Ils f rappèren t à la 
porte  de Jean  Guern.

— Qui va là?  dem anda Ju lienne.
N erea répondit:
— Celui dont Jean  Guern a trouvé l ’her i-  

tage  dans le coffre du moine d ’Orval, h ie r  
au soir.

— Debout, la Victoire! cr ia  Ju lienne en 
dedans.

La voix mâle du vieux dragon se fit en 
ten d re  à son tour.

— Qui va là?
En même temps il t i ra i t  la  ba rre  de la 

porte. Au moment où il ouvrait,  N erea  ré 
pondait  :

— Le fils d ’Hector de Soleuvre et de Cons
tance  de Bazeille.

Mathieu et Nerea porta ient Hector tou
jo u rs  évanoui. Le loup allait et venait  com
me une sentinelle . Jean  Guern, droit sur  
ses jam bes, g rave, mais pâle e t  les larm es 
a u x  yeux, prit Hector dans ses b ras  avec

au tan t  de facilité que si c’eut été un enfant.
— Entrez, dit-il.
— Non, répliqua Nerea, nous avons d’au 

tre  besogne.
Et l ’homme au loup dem anda:
— Vous chargez-vous de lui ?
— Il au ra  à m anger  ju sq u ’à notre  der

nière bouchée de pain, rép liqua  Ju lienne, 
qui avait  les mains jo in tes  et rega rda it  la 
pâleur du jeune  homme en p leurant.

J ean  Guern ajouta, la tè te  haute  et le re 
gard  calme:

— Il se ra  défendu ju sq u ’à la dern ière  
goutte  de notre  sang!

F IN  DE LA PR E M IÈ R E  PA RTIE

D e u x iè m e  p a r t i e  

Les ruines d’Orval
I

Le  v a l  d ’o r
Ce fut de 1831 à 1834 qu 'eu ron t  lieu, dans 

l 'est, les principaux  désordres suscités par 
les chercheurs  de trésors . Il y a une chose 
très-singulière chez nous. La France  ignore 
toujours sa propre histoire, m algré  cette 
colonne de nos jo u rn a u x  quotid iennem ent 
remplie par les fa its  d ive rs . Le public est 
t rès  ami des fa its  d ive rs , mais il n 'en  garde 
aucun souvenir. Un clou chasse  l 'au tre ,  dit 
le fa it d iv e rs  de la veille.

L 'é ta t de nos frontières de l 'est, à l 'épo
que dont nous parlons, dut assu rém en t four

n ir  plus d 'un fa it d ive rs  aux  jo u rn a u x  bien 
informés. Il y eut en effet de graves inci
dents, des luttes, des a ttaques nocturnes, 
des violations de domicile à main- armée. 
Contrebandiers, voleurs de bois et réfrac- 
ta ires  s 'un iren t  pour ran ço n n er  ces cam pa
gnes o rd inairem ent si paisibles, et la s ta 
gnation des affaires a idant, cette folie ca
rac térisée, la chasse aux  trésors ,  fit de vé
ritables ravages a u x  cham ps comme dans 
les villes.

Mais nous l 'avons dit : c 'est le propre de 
ces frivoles anna les  d 'ê tre  incontinent ou
bliées. Cela se r t  à causer  un soir; cela vit 
ju squ ’à l’apparition du procha in  num éro . 
On ne se souvient plus guère  aujourd 'hui de 
ces troubles d’espèce toute particulière qui 
ag itè ren t un in s tan t  ces quelques lieues 
carrées  de pays, prises sur l ’ancien duché 
de Bouillon, su r  la Champagne orientale  et 
sur  la Lorroine du nord.

Ce nom, illustre  à ta n t  de t i tres, l 'abbaye 
d'Orval, est inconnu aux  qua tre -v ing t-d ix -  
neuf centièmes des gens qui Usent, qui pen
sen t et qui racon ten t.  Encore le peu qui sait 
ce nom le rapporte-t-il uniquement à cette 
célèbre prophétie généra le  du solitaire  d ’Or
val, qui a tout prédit : Napoléon, la cam pa
gne de Russie, les Cent Jours , la R es tau ra 
tion, le G ouvernem ent de .Juillet, le pillage 
de l’Archevêché, l 'événem ent de Février , la 
grande bataille du muis de Ju in  1848, l’em 
pire nouveau, la guerre  de Crimée, la guerre  
d'Italie, M. de Bismarck., la  Commune, et 
bien d 'au tres  choses arrivées.

Et bien d 'autres choses encore qui p eu t-  
ê tre  a rr iveront.

Mais quant au m onastè re  lui-même, cette 
mémorable Athènes des abbayes, ce lien 
savant, poli, généreux, pieux, splendide, 
cette maison si hospitalière à l’art,  si se -  
courable à la  misère, ce couvent qui é ta it  
une capitale et dont l 'abbé était  un roi, nul 
ne lui a accordé un souvenir.

Je  m e trompe, cependant:  quelques le t
trés du Luxem bourg, de la L orra ine  ou d e  
la Champagne ont fait su r  l’ancien  comté d e  
Chiny des livres très-sérieux et très-méri
tants,. mais on sait le sort  des livres édité» 
par la  province.

Il n 'en est pas moins vrai de dire que ces 
ru ines  de la vieille abbaye, m ort d’h ie r  e t  
déjà  oubliée, garden t  dans le pays une ex
trao rd ina ire  importance. C'est le cen tre  de 
tou t  un monde de souvenirs . Les légendes 
v iennent s 'a jouter aux  faits authentiques» 
pour former une sorte de m onum ent qui do— 
mine toute l 'h istoire locale. A l 'heure  où. 
j ’écris, vous trouveriez encore en tre  Bouil
lon et Montmédy quelque vieillard ay a n t  
vu l’abbé mitré à la tête de son arm ée da 
moines, m enant la procession de la F ê te -  
Dieu au tour  des étangs superposés ou le 
long dè la Roude-Couture ; il vous dirait 
comme était g rand  ce prodigieux palais, qui 
n 'avait pas son pareil au momie. Il vous 
dirait  quelle é trange  foule s 'entassait» calmu 
et toujours sûre  d 'obtenir, dans les cours e t 
devant la manse, a u x  heures  solennelles da, 
l 'aumône.

jgG** Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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4. Les heures supplém entaires et le 
“travail de nuit subit une augmentation 
■■de 25»/„, le travail du dimanche de 50o/#.

5. Les patrons sont tenus d’assurer 
eurs ouvriers contre les accidents, c’est

.à eux qu’incombe le devoir de payer les 
prim es d’assurance.

6. Il ne sera toléré qu ’un appenti 
pour 5 ouvriers, en aucun cas plus de 

'2  dans le m êm e atetier.
7. Les ouvriers sont libres le 1er mai.
8. Les ouvriers qui, jusqu’à aujour- 

•d ’hui, recevaient un salaire inférieur à
42 centimes l’heure, reçoivent une aug- 
m entation de 10 o/ Ceux dont le salaire 

•était supérieur à 42 cent., une augm en
tation de 7 °/o.

Cette convention entre en vigueur le 
€> juillet.

F é d é ra tio n  su isse  des s y n d ic a ts  jw o fe ss io n n e ls:

C om ité  d ire c te u r .

'Nos (Lorcasipottàaftls
P o rre n tru y . — Dimanche 11 juillet 

prochain, les électeurs bernois auront à 
-se prononcer sur l’initiative populaire 
: introduisant la représentation proportion
nelle  pour les élections au Grand Conseil.

Cette votation a une importance capi
tale pour le parti ouvrier jurassien, qui 
n ’a encore aucun représentant au corps 
législatif et qui ne peut faire entendre 
sa voix.

A Porrentruy, les idées d’émancipation 
•ouvrière ont été étouffées au berceau mê
me par l’autocrate qui n ’a que trop long
temps régné sur l’Ajoie. Les sections du 

'G rü tli sur lesquelles ont aurait dû pou
voir compter, pour donner de l’avant, 

-sont tombées atrophiées par la même 
^influence délétère. Le parti radical, qui 
• disait ne pas séparer sa cause de celle 
du parti ouvrier, a tout fait pour empê
cher de vivre ceux qui travaillent et qui 
ne demandaient qu’à marcher au combat 
pour le progrès réel. Ceux qui ne mar
chent pas de l’avant reculent, et, c’est 
pour s’être cramponés au statu quo, que 

>nos vieux doivent le mouvement de recul 
qui a tout mis en déroute dans le camp 
■dit libéral.

L ’occasion est donc belle dimanche pour 
reprendre la revanche. Au moyen de la 

, proportionnelle, le parti ouvrier pourra 
e t devra se reconstituer, se réorganiser. 
L ’effondrement du parti qui a voulu tout 
pour lui est loin de nous déplaire. Cela 
devait du reste arriver un jour. Il est 

; puni pour avoir méconnu les forces vives 
et intelligentes de l’ouvrier, qui n ’est pas 
fait pour vivre de misères, mais qui doit 
bien avoir sa place au soleil. Ceux qui 
n ’ont pas voulu le comprendre jusqu’à 
présent, seront bien obligés de revenir de 
leur entêtement égoïste et orgueilleux.

Dimanche sera pour l’ouvrier bernois 
une ère nouvelle. La représentation pro
portionnelle qui a à sa base, la vraie et 
sa ine justice, nous assurera de nombreux 
représentants de la classe ouvrière, et 
finalement, le triomphe définitif aussi du 
droit et de la justice.

Dimanche prochain votons donc tous
O U I

•au nom de la souveraine Justice

Cent fois OTJI
■au nom du véritable D roit naturel

IVlille fois O UI
au nom de la Vérité éternelle

Quand chacun a sa part, le diable n’a rien.
Pour le P a rti Ouvrier, 

D i . y c o n .

D elém ont. — Théoriquement tout le 
monde est d’accord pour condamner l’axio
me régnant:

La force prime le droit.
Mais quand il s’agit de renverser l’idole, 
on n ’ose y toucher. C’est ce qui se voit 
chez nous, au camp officiel, à propos de 
la votation de dimanche prochain sur la 
proportionnelle, destinée cependant à at
tribuer à un chacun selon ses droits, dans 
les conseils de la nation

Assurément, il est triste de voir des 
gens à la mode cependant, faire fi des 
droits de la minorité, comme s’ils étaient 
sûrs, eux, de la majorité pour toujours! 
On sait quelle espèce de majorité on s’est 
déjà octroyée au camp des majoritaires. 
Mais ça ne durera pas. La fraude et les 
fraudeurs ne valent et ne durera pas. La 
proportionnelle y  m ettra un terme : elle 
nous séparera de ceux qui se servaient 
de l’ouvrier comme d’un outil ; elle per
m ettra aux ouvriers d’avoir leur liste, 
leurs candidats, laurs députés.

Bref, par la proportionnelle, l’ouvrier 
rentrera dans la possession de soi-même. 
Yotons donc dimanche absolument tous 
OUI, et par milliers un très grand

O U I
D i o g è n e .

t e  î o u ï  d u

F r a n c e

Chambre des députés. — A la Chambre, 
M. K rants dépose le rapport sur la de
mande de crédit de 500,000 francs pour 
le voyage de M. Faure en Eussie. I l  de
mande l’urgence et la discussion immé
diate qui est ordonnée.

M. Dejeante, socialiste, proteste. I l  dit 
que la République n’a pas été instituée 
pour rendre hommage à la tyrannie. (R i
res.) M. Dejeante ajoute que l’argent fran
çais serait mieux employé à soulager la 
misère des travailleurs qu’à glorifier un 
empereur. (Murmures prolongés.)

M. Brisson fait remarquer qu’il ne peut 
pas être parlé de gaspillage, quand il 
s’agit de rendre une visite de courtoisie 
et de politesse. ( Vifs applaudissements.)

M. Benou, socialiste, développe, au mi
lieu des protestations, une motion, ten
dant à employer le crédit demandé à se
courir les victimes du chômage.

M. Faberot appuie la motion.
M. Brisson interrom pt l’orateur et dit 

que la visite du czar a ét é une visite de 
courtoisie et d’amitié, dont la France a 
été heureuse et fière. ( Vifs appl.)

La motion Renou est rejetée sans scru
tin, et le crédit est adopté par 447 voix 
contre 29.

— La Chambre, après une vive dis
cussion, a invalidé par 348 voix contre 
76, l’élection de l’abbé Gayraud, député 
de Brest, comme entachée d’ingérence 
cléricale.

Orages ef inondations. —  Encore- plus 
navrants que les sommaires télégrammes 
arrives à Paris sont les détails donnés 
par les journaux locaux sur les orages et 
les inondations qui viennent de désoler 
aussi bien le Sud-Est de la France que 
les vignobles du Maçonnais, du Beaujo
lais et de la Bourgogne.

B e l g i q u e

Visites de roi». —  Le Figaro annonce 
qu’en octobre prochain , Guillaume I I  
rendra sa visite à Léopold.

Les visites... c’est tout ce que savent 
rendre ces sangsues-là, dit la Petite Ré
publique.

P a y s - B a s

Une grève de gardes civiques. — Une

grève singulière vient d’éclater à Assen 
(Pays-Bas). Une cinquantaine de gardes 
civiques, mécontents d’être retenus après 
huit heures, ont refusé le service et ont 
quitté tous ensemble le champ des ma
nœuvres, laissant leurs officiers stupéfaits. 
Ce qu’il y  a de piquant, c’est quTils ne 
sont passibles d’aucune pénalité, parce 
que la loi néerlandaise sur la garde-civi
que dit clairement que, sous aucun pré
texte, les exercices ne peuvent durer plus 
de deux heures. On conçoit la sensation 
que cette grève d’un nouveau genre a 
causé dans la ville.

E t a t s - U n i s

Les mineurs en grève. — La grande 
grève des mineurs a commencé. Les chefs 
de ce mouvement évaluent à 250,000 le 
nombre des hommes qui, dans les mines 
et dans les industries connexes ont quitté 
le travail.

La plupart des journaux invitent le 
président Mac Kinley à nommer un tri
bunal d’arbitrage auquel il conférerait les 
pouvoirs nécessaires pour trancher le dif
férend entre patrons et ouvriers.

Le troubles de Calcutta. — On évalue 
à 600 le nombre des personnes tuées au 
cours des récents troubles. L ’inquiétude 
persiste. t

bert Comtesse, a été rem plie toute en 
tière par un échange de vues p rélim i
naire, au sujet de la coïncidence des 
fêtes du cinquantenaire de la République 
avec celle du tir fédéral. Des décisions 
seront prises u ltérieurem ent.

ta m locale -

Il fa i t  v in a ig re !  — Depuis que le 
fauteuil du directeur des finances canto
nales lui a passé entre les jambes, M. 
Eugène Bonhôte de Chambrier tourne dé
cidément à l’aigre.

Les indiscrétions de la Suisse libérale 
nous ont appris qu’à l’assemblée de Ché- 
zard, M. Eug. Bonhôte s’est opposé à la 
révision forestière. Il a rallié à sa ma
nière de voir 13 copains. Quant à l’ar
ticle 69bis (denrées alimentaires), M. Eug. 
Bonhôte s’est derechef oppoeé. Il était 
flanqué de'M. Krebs, tailleur, qui, à ses 
chevaleresques côtés, a rompu une lance 
contre l’intervention de l’Etat dans la 
lutte poursuivie à l’égard des fraudeurs 
et des falsificateurs. Cette fois l’opposition 
ne s’en est pas tenue au chiftre fatidique 
de 13, eile a fait 17 voix.

Mis en minorité, le bouillant M. Eug. 
Bonhôte s’est retiré sous ses tentures sans 
vouloir signer le manifeste. Il a été suivi 
par son fidèle M. Krebs qui a charmé ses 
loisirs, prétend-on, en taillant à l’usage 
de M. Eug. Bonhôte une veste de sou 
plus beau drap.

Il fut un temps où l’on représentait 
M. Eug. Bonhôte de Chambrier comme 
un jeune libéral ennemi des vieilles ca- 
denettes, accessible aux idées progressis
tes, conciliant et large.

Quelle erreur ! M. Eug. Bonhôte, qui 
s’était mis en frais de coquetterie pour 
conquérir un emploi, qui fit des agace
ries au siège de juge d’instruction, tourna 
autour du tabouret de procureur général, 
flirta avec la chaise de président du tri
bunal et voulut serrer dans ses bras le 
fauteuil de conseiller d’Etat, M. Eug. Bon
hôte nous paraît en être réduit à la sotte 
manie des vieilles filles dont les avances 
furent repoussées. De même que celles 
qui ont coiffé Ste-Catherine détestent les 
hommes et le leur font bien voir, M. Eug. 
Bonhôte hait le pouvoir qui n’a pas voulu 
de lui ; c’est la raison pour laquelle (qu’on 
nous permette cette expression vulgaire 
mais exacte) :

Il fait vinaigre.
T ir féd é ra l de 1898. — La séance 

que le comité d’organisation a tenue 
lundi 5 ju illet à l’Hôtel des postes de 
*Neuchàtel, sous la présidence de M. Ro

L a  fin d ’une  < m o n tu re  >. — Comma 
on le verra aux annonces, le citoyen Jean  
Crivelli déclare « au vu des pièces qui lu i
< ont été présentées, soit la caisse du syn-
< dicat des manœuvres et maçons de la
< Chaux-de-Fonds et une déclaration da
< tous les membres du Comité du syn-
< dicat précité, au nombre de douze, qua
< le citoyen W alter Biolley ne s’est oo-
< cupé en aucune façon des fonds de la
< grève qui a eu lieu dans le courant da
< l’été 1896 ot qu’il n ’a pas touché un.
< centime pour son concours aussi désin-
< téressé que dévoué >.

Cette déclaration est de nature à m ettra 
fin une fois pour toutes à la légende d’après 
laquelle W alter Biolley aurait encaissé, 
lors de la grève des m açons, un franc 
cinquante par gréviste. Personne, parm i 
les ouvriers, n’avait ajouté foi à cette 
calomnie, mais des adversaires sans scru
pule ne craignaient pas de la ramasser 
pour s’en faire une arme. Il était néces
saire de ne pas la laisser se répandre plus 
longtemps. C’est fait et bien fait.
—  -  1 'î‘Sesmtus NouMUs

R om e. — La section des mises en ac
cusation, statuant sur l'affaire Favilla, a 
rejeté l’appel de M. Crispi et déclaré —■ 
conformément au précédent établi dans 
l’affaire Giolitti — qu’il appartient à la 
Chambre seule d’établir ses compétences 
judiciaires. On assure que M. Crispi va 
recourir en cassation.

N ew -Y ork . — La grève des ouvriers 
mineurs ne s’est pas étendue, on espère 
une prochaine solution.

O a lc u tta . — Les ouvriers des usines 
au bord de la rivière se sont mis en. 
grève ; ils s’avancent pour renforcer les 
émeutiers. Des troupes ont été envoyées 
pour les arrêter. La bruit court que les 
grévistes seraient 8000.

L o n d res. — Cinq mille ouvriers mé
caniciens appartenant au syndicat qui a 
pris part au mouvement en faveur de la 
journée de 8 heures, à Londres, ont été 
renvoyés de 55 établissements de Londres. 
Dans d’autres villes quelques fabriques 
suivront cet exemple.

Le comité de Londres des ouvriers mé-’ 
canicieas a l’intention de faire déclarer la 
grève par les ouvriers qui n’ont pas é tà  
congédiés et qui représentent le 75 %  du 
chiffre total.

— Les Trade’s Unions ont décidé que 
si la Fédération des patrons renvoie 25 0/„ 
des ouvriers mécaniciens, tous les ouvrier» 
mécaniciens se mettront en grève.

A th èn es. — D’après une information, 
de l'Asti, les négociations de paix abouti
raient aux conditions suivantes: paiement 
d’une indemnité de 4 millions de livre* 
turques ; rectification stratégique de la fron
tière, comprenant toutes les passes.

Les créanciers de la Grèce seraient dis-' 
posés à avancer le montant de l ’indemnité. 
Ils demanderaient comme garantie les re
cettes des monopoles déjà existants et ea 
outre celles des tabacs et du timbre. Ils 
demanderaient enfin que ces revenus soient 
confiés à une société où ils seraient repré
sentés par trois délégués.
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soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.



LA S E N T I N E L L E

. . .  A v t e  o f f i c i e l s  BRASSERIE d e  LA CROIX D m
de la Commune de la Ghanx-de-Fonds

Paiement de l’impôt communal

Restauration à toute heure — Prix modérés
Se reoommande, 

509

J ’ai l’avantage d ’annoncer à mes amis et connaissances e t au public en 
général que j ’ai repris le

Café-Brasserie de la Croix-d’Or
15 Rue de la ISalance 15

: P ar des consommations de prem ier choix et un service prom pt e t soigné,
Tous les contribuables internes e t externes de la circonscription com- j ’espère obtenir la confiance du public, 

m unale son t prévenus que la perception du second term e de l'im pôt com- 
.m u n a l pour 1897 s’effectuera à l'Hôtel communal, rue de la Serre No. 23, ( 
a u  rez de chaussée, S a lle  N o. 2 , à partir du jeudi 1er ju ille t ju sq u ’au mardi 

'20 ju ille t 1897, chaque jour de S heures du m atin à midi et de 2 à 6 heures 
du soir. \  i

On rappelle les dispositions suivantes de la loi sur les impositions 
com m unales :

A rt, 21.
T ou t contribuable qui n ’aura pas acquitté  sa contribution tren te  jours 

après l’échéance sera invité par l’au torité  com munale à  venir se libérer, e t 
rendu  a tten tif  à la surtaxe établie par l’article 22.

A rt. 22.
A défaut de paiem ent dans la quinzaine qui suivra ce tte  invitation, 

le contribuable sera passible d’une surtaxe ajoutée à son im pôt; ce tte  sur
ta x e  ne pourra jam ais être inférieure à  20 centim es, ni supérieure au 5 % 
de la somme due.

De plus, il sera procédé contre les re ta rda ta ires conform ém ent à la loi 
fédérale sur la poursuite pour dettes.

Le tenancier, C i i a x l e s - ^ F 1. T^n r r w T
auparavan t sommelier à l’Hôtel central.

On demande encore quelques bons pensionnaires

A l’occaslQH de ïnmlm iB la Boudm-Clarateris
4 %  G A B R IE L  B R A N B T  * * •

16, RUE FRITZ COURVOISIER, 16

d’escompte d’escompte

On vendra de la viande do Bœuf l re qualité, du Gros veau de 
7 5  à 8 5  cent, le demi kilog. ; du Porc frais du pays à 8 0  cent. 

Le mandât d’impôt,' certifié exact par le directeur des finances de la ie dem i kilog. ; Porc salé, depuis 8 0  cent le demi kilog • Porc
commune, tiendra heu de titre exécutoire. ; fu m é  dépuis 9 0  c0ût_ le dem i ,kUog>. S a u c is s e s  a u  fo ie / 5 0  et

Dispositions spéciales j 7 0  c. le demi k ilog.; Saucisses à  la viande, 9 0  c. le demi kil.
Si le paiement du second terme n’est pas opéré a u  5  S e p te m b r e  in - Saindoux garan ti p u r 8 0  cent, le demi kilog. 

c lu s iv e m e n t,  le retardataire sera passible d’une surtaxe de 5 °/'o sur toute
la  somme qui reste en souffrance. _ Charcuterie cuite —  Gendarmes e t  Cervelas à  15 c. p iè c e

Seuls, les militaires en activité de service à l’échéance des délais de ; r .
p a iem en t'sero n t libérés de la surtaxe, mais à la condition qu’ils acqu itten t La Boucherie est ouverte tous les samedis jitSQU’a  11 heures (lu soi)' 
leur im pôt dans la quinzaine qui suit leur libération du service. ~im pôt dans la quinzaine qui

L a  Chaux-de- Fonds, le 30 ju in  1897.
Au nom du Conseil Communal :

Le Président, Le Secrétaire,

Paul Mosimann. Ed. Tissot.

-  C o m t e s  ï
P O R C E L A I N E  S ?

S E R V IC E S  A BIÈRE "
Services à liqueurs 

Coupes à  d e sse rt 
Sucriers, Compotiers

F R O M A G È R E S
Chopes à Bière 9

et

GROS

m

497 Se recommande, G. BRA.VDT.

e n .

Ghopines

V C X ' I ' C S  
tcia-s g e a ie s

—  B o ute i l le s  —  L it re s

A v i s  o f f i c i e l s
de la

Commune » Chaux-de-Fonds

Votation Populaire
du 11 juillet 1897

Les électeurs suisses de la circons
cription communale de la Chaux-de- 
Fonds sont prévenus qu’à teneur des 
articles 13, 14 et 15 de la loi sur les 
élections et votations, les registres 
civiques sont à leur disposition pour 
être consultés au Bureau communal, 
salle n°l, dès aujourd’hui au samedi 
lO ju ille t 1897 à 5 heures du soir.

E n outre, les électeurs qui ne sont 
plus en possession de leur carte ci
vique, ou les nouveaux arrivés qui 
ne l’ont pas reçue, doivent en récla
m er une au Bureau indiqué ci-dessus 
dans le même délai. 498

C o n se il c o m m u n a l.

Boucherie-Charcuterie  
P I E R R E  T I S S O T

A R T I C L E S
P O U R

HOTELS et CAFÉS ;
Grand choix P rix  avantageux •

Tirozzl à  C"' l
21, Rue Léopold-Robert, 21 r

Tous les SAMEDIS soir

Pieds, Oreilles, Jambonneaux fie porcs
cuits

Chaque jour

Cervelas frais, lre qualité
Toujours bien assorti en 

viande de B œ uf, V e a u , M ou
to n , P o rc  f ra is ,  s a lé  e t  fum é, le 
to u t de prem ier choix. 494

v in s FOINS™!
Nous offrons à M essieurs les agriculteurs un excellent VIN 

ROUGE clairet, depuis 30  fr. l’hecto, franco tou te  gare suisse. 
Des échantillons sont à disposition

H E N R I  D U B O I S  & Cie
Vins en Gros — Chaux-de-Fonds

S  CA TA RRH E D E L ’ESTOMAC =
A yant souffert pendant longtem ps d’un catarrhe de l'estomac, de constipation, 

manque d appétit et de partes blanches et tous les soins, qui m 'ont été données, ayant 
été inutiles, ,ie me suis adressée à la Policlinique privée de Glaris qui m 'a  traitée  pa r 
correspondance et m 'a guérie. P a r reconnaissance je  tiens à a ttester le fait publique
m ent, En cas de nouvelle m aladie je  m 'adresserai de nouveau à  cette bonne in stitu- 
tion. C om brem ont-le-Petit, le 14 Fév. 1897. M adame Olympe Bovay. ■ ■ ■  Je  
soussigné déclare véritab le  la signature  ci-dessus de Olympe Bovav. C om brem ont-le- 

le 14 F évrier 1897. E. Bettex, syndic. —  A d resse: Policlinique privée, 
Glaris.

P etit, le 
K irchstrasse  405

Jaquet-D roz  27 —  P arc  64 —  lB dnstrie 1 
111, Dem oiselle, 111

VINAIGRE aux fines herbes
goût exquis, le litre 45 c. 

M I E L  garanti pur
le kil. F r. 1 80

G R U A U X  d’Ecosse
le kil. 60 c.

P o m m es év ap o rées
le kilo 1 f r .

Sardines L a  E scala
la boîte de 250 gr. 40 c.

L O G E M E N T S
Deux logements dépendances
sont à louer, un  de suite et l’au tre  
pour le 1er août 1897. S ituation rue 
de la Serre e t près de la Gare. 470 

M. P. Gentil, gérant, rue du Parc 
83, la Chaux-de-Fonds renseignera.

; Im prim erie H. Schneider, Bienne

Café de Tempérance
12, Rue du Grenier, 12 

C H A U X - D E  - P O N D S

Z P e n n L s n  o n
à la ration et à toute heure

Cantine
Diners et

Soupers
sur commande

Consommations de 1er choix 
On prendrait encore quelques bons

P e n s i o n n a i r e »
Se recommande, 473

L. Gaccon-Chautems.

BOULANGERIE-EPICERIE 
Parc 11 CH.-F. REDARD Parc 11
C OI V  SE JFtVJE S

pour courses

Vins, Liqueurs, Sirops

Protiits d'Italie
S .  H a v i o l a

15, Rue du P rem ier Mars, 15

VINS rouge e t blanc, depuis 40 G 
Madère, Malaga, V erm outh 

Champagne 
Moscato spum ente en bouteilles 
Pâtes alim entaires, lre  qualité 

Jam bon — Salami 
LARD gras e t maigre 

FROMAGE PARMESAN 
Conserves diverses 

Huile d’olive ex tra  fine 
Véritable SAVON de Marseille 

420 SE RECOMMANDE.

DÉCLARATION
Le soussigné

Crivelli Jean
à la Chaux-de-Fonds déclare nar l a - 
présente au vu des pièces qui lui ont 
été présentées, soit : la caisse du syn
dicat des m anœuvres e t maçons de la 
Chaux-de-Fonds et d’une déclaration 
signée do tous les membres du co
m ité du syndicat au nombre de 
douze, que le citoyen W o l te i*  
l t i o l l e y ,  ne s’est occupé en aucune 
façon des fonds de la grève qui a eu 
lieu dans le courant de l’été 1896, 
qu'il n'a pas touché un centime pour 
son concours aussi désintéressé que 
dévoué.

La Chaux-de-Fonds, 20  ju il le t  1897.
506 C rivelli J e a n .

Brasserie _de_ la Serre
On continue à servir

Tous les uiereredlti soirs
dès 7 */'» heures 51 i

T R I P E S
à la Mode de Catn 

FONDUES à toute heure 
LOCAL pour Sociétés au 1er

Se recom m ande G. L a u b s c h e r

i  AILLE SE
pour garçons

Louise Blater, rots 29

Oodemand « L T K S g
ÇONS auxquels on apprendrait la 
photographie. 515

S’adresser rue Léopold Robert 94.

A LOUER
pour le 23 ju ille t ou époque à  convenir
TERREAUX 11. — 2me étage de 2 

pièces, cuisine et dépendances. 
PROGRÈS 113. — 2me étage de & 

pièces, corridor, cuisine et dépen
dances. _____  507

Pour St.-Martin 1897 ou avant
Deux APPARTEM ENTS modernes 

de 4 e t 5 pièces avec buanderie, 
cour e t jardin. — Belle situation.

S’adresser à  MM. V U ILLE & DU
BOIS, gérants, S t-Pierre 10, la Chaux- 
de-Fonds.

Tailleuse Diplômée
en robes et confections

Mlle ALICE PER R ET se recom
m ande aux dames de la localité pour 
de l’ouvrage à domicile ou en jour
née. Ouvrage fidèlement exécute.

S’adresser rue Daniel JeanR ichard  
n° 19, au 3"° étage. 483

Beurre Centrifuge
des Eroges

L e  m a g a s in  d e  C o m e s tib le s  A . 
STEIG-ER, r u e  d e  la  B a la n c e  4,
vendra régulièrem ent dès ce jour, l’ex
cellent beurre centrifuge des Eroges.

P ar suite d ’une installation spéciale 
ce beurre sera toujours bien frais et 
glacé. 449

un-
e tc .MALADIES SECRÈTESir,

Suties des excès de la jeunesse, guéries 
par tra item en t radical en fort peu de 
tem ps. Discrétion absolue. 230

D e m a n d e r  P r o s p e c tu s  :
„ Institut S AN I TAS “  — Genève.

Attention
G ra n d  d é p ô t  de

T A B L I E R S
pour dames et enfants

BRODERIES et FESTONS
de tou tes nuances 

— Prix modérés —

S’adresser 485
Rue du Progrès 93 a

au premier étage 
Se recom m ande B. R.
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